
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 17 (1872)

Heft: 9

Artikel: Rapport au Conseil d'État du canton de Fribourg sur l'internement de
l'armée française de l'Est dans le canton : du 2 février au 27 mars 1871
[suite]

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-333049

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 15.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-333049
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 231 —

Suoiqu'elle se trouve un peu ä Test, en raison du chemin de fer Brugg-
llen-Liestal-Bäle); l'existence, ä la distance voulue du Bhin, de la

seconde ligne de defense de la Limmat-Aar; enlre les deux lignes un
lerrain appropriö ä une defense opiniälre et pas ä pas; enfin cetle cir-
constance des plus importantes qu'aprös avoir force le passage du
Rhin la zone d'operation de l'armee ennemie entre le Rhin et la
Limmat-Aar sera coupee en deux parties par le cours införieur de l'Aar
(entre Brugg et Coblenz), ces deux parlies n'ayant aucune communication

directe entr'elles, ce qui donne ä la defense la possibilite d'un
retour de forlune par suite de succes parliels; toules ces circonstances
reunies fönt de cette parlie du Rhin une ligne de defense des plus
favorables ä la defensive suisse.

(A suivre.)

RAPPORT AU CONSEIL D'ETAT DU CANTON QE FRIBOURG SUR L'INTERNEMENT
DE L'ARMEE FRANQAISE DE L'EST DANS LE CANTON.

du 2 fevrier au 27 mars 1871.

(Suilej.
Les ordres par öcrit emananl de l'inspection, ainsi que les circulaires föderales,

auraient pu, dans bien des cas, ötre lus el relus de temps en lemps par quelques
chefs de döpöts. Au milieu de tant de pröoccupations de detail, il est naturel que
l'on puisse oublier des ordres donnös, et c'est pour parer ä cet oubli qu'il faut,
lorsque le temps le permet, faire un petit retour sur le passe et s'assurer que l'on
n'a rien oublie.

L'espril de la troupe a öte bon. Une fois de plus, j'ai pu constater que nos

Iroupes sonl bonnes et que ce qui les fait paraitre ä leur desavantage, c'esl le

passage subit de la vie civile ä la vie militaire. L'entröe au service avec les cris et les
libations du premier jour, fönt ä nos soldats une mauvaise röputation que le temps
ordinairement si courl du service, a peine ä retablir.

Les bonnes relations entre la troupe de surveillance et les internes ont ötö

constantes. II n'y a eu ä ma connaissance qu'un seul cas de desaccord entre. un
sergent du 118e, chef de poste au College et un sous-officier frangais avinö.

Enquöte fut faite par les chefs du corps, il y a eu reparation par l'ayant-lort.
Place de Fribourg.

Le service de place fut dans le principe trös penible et insuffisant.
82 hommes de la compagnie de carabiniers de reserve n° f)3 (ca¬

pitaine Volmar).
25 hommes d'infanterie (pris en ville).

Soit 107 hommes ne pouvaient suffire pour les postes el les escortes nö¬
cessaires.

Le 18 et le 19 fevrier, ils furent licencies et remplaces par le '/» balaillon de

reserve n° 118, commandant Jaquet. II fit ä lui seul toul le service de place, tout
en suivant un cours d'instruction. Conformement aux reglements federaux, le
commandant de place, de concert avec les chefs de corps, organisa le service des

postes soit en ville, soit aux casernes et ecuries, les gardes de police, les
patrouilles, les rondes, etc.

II avait en outre ötö charge de diriger l'instruction du % bataillon 118, selon
la prescription de la circulaire n° 6S|20 du 17 fevrier du deparlement mililaire
föderal, afin que ce service puisse compter en möme lemps pour un cours de

röpötition.
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Le service de piace employait chaque jour pour les

gardes 64 hommes de service.
De nuil comme de jour, il y avait en outre un piquet

ou reserve de 47 » »

Soil en tout 111 hommes de service.
Ce service ötail organise par une compagnie entiere, ce qui permettait aux deux

aulres de suivre le cours de repelilion.
Un service particulier de patrouilles et de rondes se faisait loutes les nuils, el

arrötait tousles militaires non pourvus de permission qui se trouvaient en ville
en dehors des heures reglementaires Ils ötaient conduits ä la grand'garde, oü ils
passaient le reste de la nuit. Le lendemain ces hommes etaient renvoyös ä leur
corps pour y subir une punition.

Du 23 fövrier au 22 mars, il a etö arrötö et conduit ä la grand'garde 204
mililaires francais et 64 fribourgeois.

Le service de garde, assez mal fait au commencement finit par s'executer d'une
maniere salisfaisante, gräce aux theories faites ä ce sujet, ä une surveillance
continue, ä des appels et inspeclions fröquentes des gardes et ä une grande sevöritö
ä l'ögard des chefs de postes. 4 officiers et 49 soldats de la troupe fribouigeoise
onl ete punis pour negligence dans leur service de place.

M. le commandant de place avait en outre le contröle des officiers generaux
frangais rösidanl ä Fribourg avec leurs ötats-majors :

Ces göneraux etaient :

M. Sögard, general de brigade, et 4 officiers d'ötat-major.
M. Bonnet, general de division.
M. Sere de Riviöres, gönöral de division, et 5 officiers d'etat-major.
M. Castella, general de brigade, residant ä Bulle.
Ce fut encore par les soins du commandant de place que, lors du rapatriement

ie service de la surveillance des passages de trains d'internes fut organisö, con-
formömenl aux directions reciies du döpartement militaire federal.

Chaque soir un convoi de mille hommes, amenö par le chemin de fer, s'arrö-
tait une heure ä Fribourg. Un service d'ambulance, une cantine et des latrines
couverles avaient öle disposees pour cet arröt. 2 compagnies du 118e formaient
autour de ce convoi une chaine de surveillance.

Les passages de colonnes de chevaux rentrant en France eurent lieu les 14,15,
16 et 18 mars, faisant ölape ä Fribourg et ä Siviriez. Ces colonnes elaient chaque
fois fortes d'environ 325 hommes et 550 chevaux. La repartition de ces chevaux
dans les öcuries de la ville se faisait par les soins de la place

Un commissaire föderal, M. le lieutenant Brun, etait charge de leur entretien.

Apres le döpart des internös et le licenciement des 78° et 118° balaillons, le
bureau de la place resta encore en fonction pour l'övacualion des eclopes, la liqui-
dation des comptes et des röclamations, jusqu'au 30 mars, jour oü il fut ferme.
Pendant toute la duree de ses fonctions, M. le commandant de place a deployö un
zöle intelligent, une fermetö pleine de laet, une activite qui ne s'est jamais demen-
tie; malgre les dificultes constanles de son service, il a su conserver d'excellents
rapports avec loules les autoritös civiles ou militaires avec lesquelles ses fonctions
le metlaient en contact.

Je me plais aussi ä constater l'activile et le zele de messieurs les officiers de

place.

4/ä bataillon n" 78 (commandant Badoud).
Ce bataillon ötait disloque dans tous les chefs-lieux de district et ä Hauterive.

Pour profiter de l'avantage que fournissail le departement militaire federal, de
faire suivre aux troupes un cours d'instruction. en möme temps que la surveil-



lance des internes, il fut envoye dans chaque depöt des instrueteurs cantonaux
pour commencer l'instruction de detail.

Le 16 mars, 2 '/3 compagnies du 78" se trouvaient concentrees ä Romont. Le
lendemain le 4/s balaillon fut au complet, par suite du relour des escortes de
colonnes d'internes II put ainsi lerminer son instruction d'ensemble, et fut inspecte
par M. le colonel föderal Wieland les 19 et 20 mars. Le 2£jl fut liceneiö.

La diseipline de cette troupe a öte trös salisfaisanle. "*"

% bataillon n" 118 (commandant Jaquet).
Ce balaillon fit son service ä Fribourg. Son enlröe, le 17 fövrier, fut assez

bruyante; d'aulant plus scandaleuse qu'elle avait lieu en presence d'internes frangais

II serait fort ä desirer que pour l'avenir, des mesures tres energiques fussent

prises pour deraciner cette deplorable habilude chez nos miliciens.
On aurail eu un besoin serieux de celte troupe le lendemain de son entröe,

qu'on n'aurait pu l'avoir sous la main.
Le Lycee, local destine au casernement du bataillon, n'ayant pas öle convenablement

pröpare (paille insuffisante), il y eut dösordre et mecontentement les deux
premiers jours. Toutefois, au moyen de quelques mesures diseiplinaires, l'ordre
ne tarda pas ä se rötablir et ce balaillon fit au Dout de quelques jours fort bien son
service.

Le 24 fevrier, l'inspeclion du 118" donn3 le resultat suivant :
« L'aspecl de la troupe ötait bon ; toutefois un peu plus de proprelö dans l'ha-

« billement n'eüt pas ele de trop. Les fusils auraient pu ötre mieux tenus et surtout
« mieux graisses.

« Contrairement aux ordres du Deparlement mililaire föderal, il n'avait ötö

« delivre que 10 carlouches par homme au lieu de 30. »
Le bataillon fit en möme temps que la surveillance des internes, un cours

d'instruction sous la direction de M le commandant Reynold. II fut inspecte le
7 Mars par M. Ie colonel federal Wieland et liceneiö le 23 Mars.

Depots d'internement.

Fribourg (Pensionnat et College).
Ce depot elait entierement composö du 60e regiment de marche (colonel Jouneau).

Ce regiment arrivö en bon ordre ä Fribourg, avec lous ses officiers et ses bagages,
offrit un conlrasle frappant avec les corps plus ou moins desorganises qui passaient
chaque jour; aussi l'Auloritö militaire crut-elle devoir le retenir pour l'inlerner ä

Fribourg ; eile n'eul qu'ä se feliciter de cette mesure.
A la töte de ce döpöt se trouvait M. le major Müller. II avait ele appele d'Haute-

rive oüil commandait les internes, et place au Pensionnat, en raison des nombreuses
fonctions civiles qu'il revetait, el qui necessitaient sa prösence ä Fribourg.

Officier aclif, capable, plein de fermete vis-ä-vis de ses officiers, il considerait
les internes qui lui elaienl confies comme ses enfanls, el avait pour eux une solli-
citude toute paternelle. Son zele lui fit oublier les soins de sa santö ; pendant la

plus grande partie de son service, il ful enrhume. A peine de retour de Geneve,
oü il avait conduit ses internes, il lomba gravement malade et mourut peu de jours
apres, victime de son dövouement "et dans toule la force de l'äge (39 ans).

Si la perle de M. le major Müller laisse de profonds regrets parmi ses freres
d'armes, eile se fait encore plus vivement sentir dans la ville de Fribourg, oü M.
Muller Charles s'etait fait appröcier par ses bonnes qualites, son caractöre franc et
gönereux, sa bienfaisance et les nombreux Services rendus au pays comme deputö
au Grand conseil et conseiller communal.

Le 25 fevrier l'inspection de ce depöt fut faite par le chef de l'internement.
Le casernement elait dans de bonnes conditions de salubrite j- les chambres bien
tenues. Dans trois chambres, la paille n'etait pas süffisante, et quelques hommes
devaient coucher sur le plancher nu. Toutefois il y fut immediatement remediö.
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Les cuisines ölaieiü bien etablies et les cuisiniers contents de leurs fournitures.
Seulement le bois n'ötait pas assez sec L'Etat fournissait le bois pour le Pensionnat,
Lycee et College; il n'avait pu mettre ä la disposition des troupes que le bois dont
il pouvait disposer, et qui malheureusement ötait fraichement coupö.

Des dames de Fribourg circulaienldans les salles et pansaient les pieds blesses.
L'etat sanitaire de-fc troupe ötait bon.
Les effets d'habillements des internes etaient en general en meilleur ölat que

ceux d'autres döpöls, et leurs avaries mieux reparees. Les chaussures elaient
passablement mauvaises (plus tard il y a öle pourvu en grande partie).

Les hommes etaient contents de leur ordinaire et ne se plaignaient pas de leur
coucher; les sous-officiers frangais se declaraient salisfaits de la conduite de leurs
soldats envers eux. Les carles de correspondances avaient etö distribuöes.

Les officiers suisses charges de ce depöt ont tous trös-bien fail leur service.
Fribourg (Caserne et Werkhof).

Ce döpöt ötait commande par M. le major Boccard, Hubert.
De tous les depöts, c'ötait celui qui, soil par le nombre, soit par la composition

de la troupe, soit par la formation successive des compagnies, exigeait le plus de
service, le plus de surveillance. En effet, ce döpöt comptait dans le principe les
döbris de trois regiments de cavalerie, cuirassiers el dragons, la gendarmerie ä

cheval, les chasseurs ä pied de deux balaillons diflerents, et une compagnie de
volonlaires du gönie de Tours. Au für et ä mesure que les ecloppös, les retar-
dalaires, les trainards arrivaient ä Fribourg, on les incorporait dans ce depöt. On

y ajouta encore les ordonnances et palefreniers des officiers internös ä Fribourg.
On y trouvait coude ä coude le cavalier demonte, le lignard, le moblot, le turco,
l'artilleur, le pionnier, le zouave, etc., etc. M. le major Boccard s'est donne
beaucoup de peine pour ölablir de l'ordre et de la diseipline dans cetle maeödoine
militaire; il a du döployer d'autant plus d'aetivite que, malheureusement pour
lui. parmi les officiers qui devaienl le seconder, quelques-uns n'ont pas apporlö
dans leur service le möme zele que leur chef. \Malgre les mauvaises conditions d'homogönöitö de ce depöt, la diseipline a etö
trös-satisfaisante, et j'en remercie particuliöremenl M. le major Boccard. Lui aussi
vit sa santö compromise par les fatigues du service, et ä son retour de Geneve, il
dut s'aliter pour une sörieuse maladie, prise au service, et dont actuellement il
est heureusement guöri.

L'inspection de ce depöt par le chef de l'internement eut lieu le 12 mars. Le
casernement el les cuisines elaienl tres-bien; les chambres propres, saines et aerees,
l'ötat sanitaire de la troupe paraissail tres-bon.

Les hommes contents, presque tous avaienl deux chemises ou plus. Les chaussures

laissaient beaucoup ä desirer quoiqu'ä cetle epoque les distributions d'eflets
envoyös par le gouvernement frangais eussenl öle döjä faites. Ce fait provient en
partie de ce que les chaussures envoyöes de France ötaient beaucoup trop peliles.

Les sous-officiers frequemment interpelles, se declaraient satisfaits du respect
de leurs soldats. Dans ce döpöt comme dans les autres, des cartes de correspondances

avaient ötö distribuöes, ainsi que quantitö de journaux quotidiens, sans
distinetion de couleurs politiques.

Hauterive.
Ce depöt ötait commande par M. Ie commandant Gottrau, Othmar.
II se composait exclusivement du 47* rögiment (ex-legion d'Antibes) colonel

Prövöt.
Comme Situation et logement, de tous les depöts celui-ci etait le plus mal

parlagö.
Jete dans un bas-fond, resserre et entoure par la Sarine, domine de tous cötös,

prive de toute distraction, l'ancien couvent d'Hauterive offrait peu d'agreraent aux
internes; il avail plutöt l'air d'une maison penitentiaire.
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Toutefois la troupe s'y est trös-bien comporlöe.
Messieurs les officiers pröposös an depöt, ceux de surveillance comme ceux

attachös aux internes, ont tous fort bien fait leur service.
Ici encore les fatigues du service ont gravement atteint la santö de plusieurs

officiers. M. le quartier-maitre Theraulaz a du elre remplace pour cause de santö.
MM. les capitaines Techlermann, Wuilleret et Nigg y furent malades. M. le

capitaine Raemy, Philibert, tombö gravement malades dut renlrer ä Fribourg pour
se faire soigner et succomba le 13 mars apres une courle maladie, emportant le

regret de tous ses camarades; ses obseques eurent lieu militairement le lendemain
14; on y remarquait plusieurs officiers frangais, ainsi que la compagnie frangaise

que M. Raemy commandait ä Hauterive
M. Raemy ötait un officier exact et consciencieux.
M. le lieutenant Stoll gagna aussi la petite vörole ä la fin de son service. 11

est heureusement remis de cette maladie.
L'inspection de ce depöt par le chef de l'internemenl eut lieu le 26 fevrier.
Le casernement elait passable ; les meilleures chambres avaient öte prises pour

l'ambulance.
Une partie des hommes couchait dans les corridors froids et humides du couvent;

cependant il y avait des fourneaux et personne ne s'est plaint du froid. Par contre
la plupart des sous-officiers ötaient confortablement loges dans des petites chambres
(cellules). L'ambulance ötait bien tenue; tout le personnel ä son poste; il y
avait passablement de typhoides et quelques cas de variole. Les cuisines ötaient
bien disposöes.

Le moral de la troupe ötait excellent; il n'en etait pas ainsi malheureusement
des effets d'habillement qui se trouvaient dans un ötat de dölabrement complet.
Les chaussures et les pantalons ötaient en grande partie dötöriores, el mal ou pas
du tout raccommodes. Ce fait s'expliquait par l'eloignement de la ville qui avait
privö ce döpöt de bien des ressources que la charitö particuliöre s'empressait d'offrir
aux internös, des autres döpöls. Aussi il en fut tenu compte dans la derniöre
distribution des effets militaires envoyös par le gouvernement frangais. M. Morgon,
frangais, proprietaire ä Matran, a beaucoup fait pour soulager la misere de se6

compatriotes. II avail entr'autres ötabli un atelier de chaussures ä Hauterive, oü
l'on fabriquait et röparait les souliers des internös.

La troupe de surveillance du 78e (compagnie Hess) ötait propre, ses armes
aussi; les hommes avaient le nombre de cartouches reglementaire. Le corps de

garde, d'une saletö inconvenante, fut le seul motif d'une Observation de la part de

l'inspecteur.
Romont.

M. le capitaine Raboud avait Ie commandement de ce döpöt, et il s'est parfaitement

bien acquittö de ce service. Ce depöt a toujours bien marchö, et il n'y a eu
aucune plainle concernant la troupe suisse et frangaise.

La troupe internee se composait en presque totalitö des mobiles du departement
de la Lozere. Ce bataillon avait öte dirige depuis Estavayer sur Romont, Bulle et
Chätel, oü il fut internö. 9

Le 21 fevrier, l'inspection de ce depot fut passee par M. le commandant Badoud,
lieulenant d'inspection, et eile fut trös-salisfaisante. La troupe suisse etait propre
et disciplinee. Celle des internes ötait dans de bonnes conditions de casernement
et de diseipline. Les ordres venant de Fribourg ötaient bien executös.

Bulle.
Le döpöt etait commande par M. le capitaine Deschenaux, qui a rempli ses

fonctions avec beaucoup d'exactitude el de ponctualtiö.
Les mobiles de la Lozöre composaienl la troupe internöe. Dans le principe, M.

le Prefet avait paru eraindre pour leur moralitö. Des mesures de police prises par
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lui prövinrent les accidents qu'il pouvait redouler el il n'eut qu'ä se louer de la
conduite et de la diseipline des internös.

Leur casernement ötait assez resserre, et comme l'on craignail pour la salubrite,
il fut donnö ä quelques internös la permission de coucher en ville, ce qui procura
un peu plus de place dans les chambröes. Toutefois ceux qui jouissaient de cette
aulorisation devaient röpondre comme les autres ä tous les appels.

Dans le principe, la troupe suisse habituöe ä ötre commandee par des officiers
superieurs et des instrueteurs, laissait ä desirer lanl sous le rapport de la conduite
que sous celui du service. Le 22 fövrier, M. le commandant Badoud en passa
l'inspection el profita de cetle circonstance pour lui adresser quelques reproches
et l'engager ä une tenue plus sevöre. Tout me porte ä croire qu'öloquenle et salu-
taire fut sa harangue, car, depuis, il n'y eut plus de plaintes et le depöt de Bulle
fut un de ceux qui marcha le mieux.

Chdtel-St-Denis.
M. le lieutenant Helfer commandait cette place avec l'aide du sous-lieulenant

Genoud. La lenue et la conduile de ce depöt a öle trös-bonne, el les ordres regus,
lous bien exöcutös. M. le lieutenant Helfer a etö ferme des le premier jour et a su
imprimer une marche heureuse ä sa petite troupe

L'inspection ful faite le 3 mars par le chef de Pinternement. Le rösultal en fut
trös-satisfaisant. Le casernement propre et spacieux dans les salles du Chäteau.
La troupe avait un brillant aspeel de fraicheur et de santö que je n'ai pas remarque
dans les autres depöts. Elle elait bien vötue et bien chaussee. Tous avaient l'air
contents de leur sort, poinl de röclamations.

A l'infirmerie, il n'y avait que quatre ecloppös A l'ambulance, il n'y avait que
l'infirmier, lequel paraissail vivement ennuye de n'avoir aucun malade ä soigner.
Un seul varioleux ötait en traitement, sequeslre dans une cellule de prison au
Chäteau, amönage convenablement pour cette circonstance.

La troupe suisse ölait propre, ainsi qua ses armes; lc service bien fait.
Morat.

Un capitaine du 4/s bataillon n° 78, etait dans le principe chef de ce döpöt.
Mais cet officier n'avait ni l'activile, ni l'önergie süffisante pour ces fonclions.

Sur la demande du commandant du 6e arrondissement militaire, le commandement

du döpöt fut remis le 15 fevrier entre les mains de M. le capitaine de
carabiniers Kcerber, qui retablit un peu la diseipline et s'acquitla tres-bien de ses
fonctions'.

L'inspection fut passöe le 28 fevrier par le chef de Pinternement.
Les troupes d'internes se composaient d'egrenes de differents corps; elles logeaient

dans le temple, qui leur offrait une place süffisante, aeree et bien chaufföe. Les
cuisinesötaient bien installöes dans une buanderie publique. La troupe internöe avait
bonne apparence, M. le capitaine Kcerber en avait pris beaucoup de soin. Les
mauvais souliers avaienl en partie disparu ; les hommes paraissaient trös-satisfaits.

La iroupe de surveillance (du 78e) ötait propre et avait ses armes en bon etat.
L'ambulance, bien ötablie, ötait parfaitement dirigee par les soins de M. le

Docteur Huber. Des dames de la ville passaient d'un malade ä Pau're, remplissanl
les fonctions d'infirmieres avec le möme devoueirrenl et la möme perseverance que
celles de Fribourg.

Estavayer.
L'officier qui dirigeait ce depöt faisait de frequentes absences pour s'oecuper de

ses fonclions civiles. La diseipline en souffrait. Aussi fut—il remplace dans son
commandement par M. le commandant du 5e arrondissement militaire.

La troupe de surveillance eut de la peine ä se remettre du mauvais pli pris au

commencement.
Le 1er mars, M. le colonel federal Wielaud, qui en avail passö l'inspection-, me

relata qu'il avait ete peu satisfait de la proprete. Les abords de la caserne, ainsi



— 237 —

que les latrines, ötaient sales. Les vötements des internes de möme. 11 m'engagea
ä aller les voir. Malheureusement mes occupations ne me permirent pas de disposer
d'une journöe pour faire cette inspection.

Les internes etaient loges dans l'ancien pensionnat. C'ötaient, comme ä Morat,
des ögrenös appartenant ä differents corps La plus grande partie ne pouvant
suivre leur corps ä cause de leur santö et de leurs pieds blesses, etaient restös ä

Estavayer.
Dans le principe ils ötaient au nombre de 83; comme le chiffre de röpartition

attribuail ä cette ville un chiffre de 200 internes, le 19 fevrier ce nombre fut
complete par l'envoi de HO hommes pris dans le döpöt de la caserne de Fribourg.

(A suivre.)

BIBLIOGRAPHIE.

Notions de tir, par P. Ghersi, lieutenant-colonel d'infanterie. Florence 1870.

Dans uue brochure d'une centaine de pages, M. le lieutenant-colonel Ghersi a

su, chose fort difficile, condenser d'une maniere parfaitement claire les prineipes
du lir des armes ä feu portatives.

Ce travail est divise en huit chapilres, dont les cinq premiers sont consaerös

aux döfinitions pröliminaires, au mouvement des projectiles dans le vide el dans
l'air, ä Pötude de la trajectoire, du poinlage.

Dans les trois derniers chapitres, l'auteur etudie les armes rayöes, le tracö des

trajeetoires, les conditions essentielles d'une bonne arme de guerre.
II est ä dösirer que ce travail, d'une röelle utililö pour tout officier, trouve

beaucoup de lecteurs.
«—

Tilegraphie militaire, par Th. Fix, capitaine d'ötat-major du gönie francais.
Cet ouvrage traite presque exclusivement de l'emploi de la telegraphie ölec-

irique au poinl de vue mililaire et contient la relation de quelques experiences
qui ont eu lieu au camp de Chälons. On commence ä s'oecuper chez nous de ce
nouvel ölement, et on a dejä fait des experiences dont il ne faut pas encore
attendre de resultats definitifs; car, quoique le tölögraphe soit devenu absolument
necessaire pour diriger les mouvements de troupes, on est encore loin de pouvoir
lui assigner son röle positif. II reste encore ä faire l'experience du parti que l'on
peut en tirer dans des cas serieux, et l'auteur a raison lorsqu'il dit « que toul ce
qui n'a pas Supporte les chances de la guerre, lout ce qui n'a pas regu le baptöme
du feu, ne peut ötre appröcie d'avance d'une maniere absolue. »

On n'en doit pas moins saluer avec joie toute espöee de travail qui jette un peu
de lumiöre sur cette nouvelle branche du service militaire.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Gen&ve. — Le döpartement militaire de Geneve a fait donner, aux officiers de
toutes armes, par M. le capitaine föderal Couteau, instrueteur-chef de l'infanterie,
un cours de six söances sur la connaissance des cartes militaires et un cours de deux
seances sur les reconnaissances militaires aux sous-officiers d'infanterie et de
carabiniers. - M. Ie commandant Armand a donne deux söances sur la connaissance
du fusil ä röpötition aux sous officiers de toutes armes

Les cours organisös par la sociötö militaire sont les suivants :

Une seance du major födöral Brocher sur l'artillerie de campagne.
Une söance du colonel Rilliet sur le service de la XIII« brigade ä la frontiere.
Deux söances du capitaine hanovrien von Scriba sur la bataille de Langensalz

et les colonnes de compagnie.
Deux seances du lieutenant Privat sur la poudre et ses composants.
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